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POLITIQUE / SESSION SPÉCIALE

Durcissement du droit d'asile

Les ressortissants de VUE

bénéficient en Suisse

de la libre circulation des

personnes. Ceux d'autres

pays devront être qualifiés

pour immigrer. Dans

le droit d'asile, les abus seront

combattus plus énergique-

ment.

RENÉ LENZIN

Au cours d'une session spéciale d'une
semaine, le Conseil national a examiné la révision

des lois sur l'asile et sur les étrangers. La

politique suisse des étrangers se concentre

sur les critères d'admission au marché suisse

de l'emploi. Le Conseil national a consacré

le double système pratiqué effectivement

depuis quelques années: les ressortissants

d'Etats de l'Union européenne (UE) et de

l'Association européenne de libre-échange

(AELE) bénéficient de la libre circulation
des personnes convenue avec l'UE dans les

accords bilatéraux. Sur le marché de l'emploi,

ils jouissent donc de la priorité accordée

aux travailleurs indigènes, c'est-à-dire

qu'ils sont traités comme des Suisses ou des

étrangers établis.

En revanche, les ressortissants d'Etats tiers

ne seront admis que s'ils sont qualifiés,

quoique le sens de ce terme ne soit pas

encore tout à fait clair. Il faut en effet

commencer par définir dans chaque cas ce que

signifie «qualifié». Ensuite, le Conseil national

a rajouté dans la loi que des personnes

peuvent aussi être admises «pour des

travaux spécifiques»; en pratique, le résultat

probable sera que sont admis les étrangers
dont l'économie a besoin, mais qu'elle ne

trouve ni en Suisse ni dans l'UE. Le double

système vaut d'ailleurs aussi pour le

regroupement familial, qui est plus généreux pour
les ressortissants de l'UE et de l'AELE que

pour ceux d'Etats tiers.

La révision du droit d'asile est aussi marquée

par la dimension européenne. Dans la

perspective de l'adhésion de la Suisse à l'Accord

de Dublin sur le pays du premier asile,

ceux qui ont déjà déposé une requête d'asile

dans un Etat de l'UE ne pourront plus le faire

en Suisse. Le Conseil fédéral est habilité

en outre à publier une liste d'autres Etats

d'origine et d'Etats tiers sûrs. Les ressortissants

de ces pays ne seront plus admis à la

procédure d'asile, à part ceux qui sont
manifestement persécutés ou qui ont des

parents en Suisse. Enfin, les abus en matière

d'asile seront combattus par un raccourcissement

des délais pour la première décision

et le recours, ainsi que par le relevé des données

biométriques.
La Suisse se montrera plus généreuse à

l'égard des requérants d'asile coopérants qui

ne peuvent être reconnus comme réfugiés,
mais ne peuvent non plus rentrer dans leur

pays d'origine dans un délai prévisible. Ils

bénéficieront désormais de l'admission dite

humanitaire, qui leur facilitera l'accès au

marché de l'emploi et au regroupement
familial. £3

Traduit de l'allemand.

Une caisse-
maladie sociale

L'initiative populaire «Pour une
caisse-maladie unique et sociale»

a été lancée par le Mouvement
populaire des familles.

Elle a pour but de modifier les art. 117 et

197 (dispositions transitoires) de la Constitution

fédérale.

L'initiative veut contrôler et répartir équi-

tablement les coûts de la santé. Elle entend

aussi continuer à garantir à la population

une assurance obligatoire de base offrant
des prestations médicales de haute qualité.
Les réserves et provisions de l'assurance-

maladie obligatoire sont réduites à un

minimum. La future caisse unique sera gérée de

façon transparente et décentralisée, de

façon à être accessible à tous les assurés. Le

conseil d'administration et le conseil de

surveillance comprendront un nombre égal de

représentants des pouvoirs publics, des

prestataires de soins et des organisations
de défense des assurés. Les primes seront

fixées en fonction de la capacité économique

des assurés. BDK

Prochaines votations 2004

26 septembre / 28 novembre BDK

L'élargissement de l'UE à l'est rapproche

aussi deux mondes.
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